
 

 

Compte-rendu de la réunion du comité directeur du 26 février 2024. 

Présents : Messieurs Baranger, Cuzacq, Duranteau, Hugel, Oswald, Servadei, 

Simon, Werlé. 

Absent excusé : Monsieur Sciou.  

Ordre du jour : 

1) Organisation des différents événements à venir : 

 

-finale libre au Billard Club de la Vie 

-repas vétérans 

-organisation casin international ou triathlon 

-excursion et repas « roi du billard » (modalités de fonctionnement et de 

financement à fixer en fonction de l’avis du comité directeur). 

 

2) Questions diverses. 

    

                                                        ____________________ 

 

1) Organisation des différents événements à venir. 

 

A) Finale libre vétérans. 

 

Cette rencontre sportive se déroulera le 09 avril 2024, dans les locaux de 

notre club de 8 heures à 19 heures. Tous les billards du club seront 

réservés à cette occasion. 

Les dispositions matérielles seront les suivantes : 



-un barnum sera installé sur le parking devant le club : des boissons y 

seront proposées, et le repas du midi y sera organisé (les demandes 

d’autorisation auprès des services de la ville et de la police municipale 

ont été effectuées par Monsieur Simon). 

 

            -la participation financière des joueurs et des participants extérieurs           

sera de 20 euros. Pour les joueurs (en cas de sélection pour la finale), ainsi que 

pour les bénévoles de notre club (aide au service, vaisselle…), aucune 

participation financière ne sera demandée. 

         

           -notre fédération participe financièrement à cet événement à hauteur de 

220 euros. 

           -cinq équipes seront sélectionnées pour cette finale. Chaque joueur (si 

l’équipe n’est composée que de quatre joueurs) participera à deux matchs, en 

45 reprises maximum (une victoire : 2 points, un match nul : 1 point, une 

défaite 0 point).  

           -il sera fait appel à un traiteur pour la réalisation du menu qui se 

compose comme suit : 

Entrées : 

Trio choux jambon, salade piémontaise, rillettes. 

Plat principal : 

Couscous. 

Fromages : 

Brie, camembert, chèvre. 

Dessert : 

Tartes aux fruits. 

Café. 

Un tableau d’inscription sera mis à disposition des adhérents qui souhaitent 

participer en tant que bénévoles ou en tant que spectateurs (à côté du billard 

numéro 4, date limite d’inscription : 30 mars 2024). 

 



B) Repas des vétérans. 

Celui-ci se déroulera le 16 avril 2024, au restaurant le Pouct’on. 

Le prix réel du repas est de 55 euros. La participation financière demandée 

aux adhérent(e)s et éventuellement à leur conjoint(e) est de 40 euros. 

Notre fédération subventionne le complément (15 euros par convive).  

Ci-dessous, les informations concernant cet événement : 

       « -BANQUET VETERANS LE MARDI 16 AVRIL 2024 ORGANISE PAR LE 

BILLARD CLUB VIE SALLE DU POUCT’ON AU FENOUILLER A 12H00. 

 Tarif 40€ par personne. 

 AU MENU  

 Fontaine de Sardinelle avec amuse-bouches, rillette de sardines et ses toasts  

 Choucroute de la mer  

 Duo de fromages sur fine salade de mesclun  

 Omelette norvégienne maison flambée en salle  

 Bière pression  

 Vin rouge ou rosé ou Blanc  

 Eau minérale et café. 

 Animation par l'Orchestre BAYERN KAPELLE. 

 Excursion libre et gratuite à partir de 10h : Poterie de St Gilles Croix de Vie La 

perle des Dieux 2, rue de l’Etoile de mer 85800 St Gilles Quai Garcie Ferrande 

85800 St Gilles. Visite du magasin (parking Aldi route des Sables). Face au 

Casino à proximité du Billard Club de la Vie. » 

Les chèques sont à établir à l’ordre du Billard club de la Vie, avant le 30 mars et 

à déposer dans la boîte aux lettres de M. le trésorier. 

Un tableau d’inscriptions sera affiché à côté du billard numéro 4. 

C) Organisation casin international ou triathlon. 

Le comité directeur opte, à l’unanimité, pour l’organisation d’un triathlon 

interne à notre club. Celui-ci se déroulera la première semaine de juin. 



Les modalités précises en rapport avec cet événement seront établies lors 

d’une prochaine réunion du comité directeur. 

 

D) -excursion et repas « roi du billard » (modalités de fonctionnement et de 

financement à fixer en fonction de l’avis du comité directeur). 

 

L’idée d’un repas « roi du billard » est abandonnée, en raison de la 

prestation médiocre, proposée par le restaurant du casino. 

Après discussion, la proposition d’une excursion est abandonnée 

provisoirement par 4 voix contre, 2 pour et deux abstentions. 

Cette proposition pourra être soumise à notre prochaine assemblée 

générale, afin que tous les adhérent(e)s se prononcent à ce sujet. 

 

2) Questions diverses. 

 

A) Changement des tapis des cinq billards. 

 

Cette opération se déroulera pendant l’été. Monsieur Cuzacq est chargé 

de demander des devis à différentes entreprises spécialistes dans ce 

domaine. Le comité directeur choisira l’entreprise qui réalisera cette 

réfection. 

La couleur verte sera retenue pour ces nouveaux tapis. 

 

B) Financement. 

 

Suite aux demandes effectués par Monsieur Simon, les sommes suivantes 

ont été allouées à notre club par différents partenaires : 

-500 euros par l’Office Municipal des Sports. 

-885 euros par les services de la ville de Saint Gilles croix de Vie. 

-100 euros par le crédit mutuel. 

Les membres du comité directeur remercient ces partenaires pour les 

efforts consentis. 

 



C) Le comité directeur tient à rappeler fermement aux joueuses et joueurs 

du club, qu’en cas d’affluence le temps de jeu est limité à une heure ou 

45 reprises maximum. Le respect de cette règle est important, en 

particulier lorsqu’il s’agit de l’accueil de nouveaux joueurs (joueuses). 

Ceux-ci ont les mêmes droits (et devoirs) que les joueurs plus anciens 

(anciennes). 

 

D) Lors de notre dernière rencontre, le club de Challans a proposé 

d’organiser une rencontre amicale. Monsieur Duranteau organisera avec 

le club de Challans la rencontre « aller ». En cas de rencontre « retour », 

une autre équipe (tribord ou mousses) pourra recevoir nos amis de 

Challans. 

 

E) Suite à la question d’un membre de notre club, Monsieur le trésorier 

rappelle les règles de fonctionnement de notre club en ce qui concerne 

les appels de fonds en direction de nos adhérents : 

 

-Appel de fonds en juin : cotisation de 100 ou de 35 euros, payable en juillet. 

-Appel de fonds en août : licence, 68 euros. 

-Appel de fonds en octobre : 70 euros (forfait). 

-dernier appel de fonds en janvier : 70 euros (forfait). 

 

             L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures 40. 

 

Prochaine réunion du comité directeur de notre club : 18 mars 2024 à 9 heures 

30. 

 

Le président : B. Simon.                                                    Le secrétaire : F. Oswald. 

 

 

 



 

 


